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COMITE SYNDICAL DU 14/12/2022

DELIBERATION N° 2022-12-109

Objet : SEM 24 Périgord Energies - augmentation du capital

Membres en exercice                71* Le quatorze  décembre deux mille  vingt-deux à  9H,  le

Comité  du  Syndicat  Départemental  d’Energies  de  la

Dordogne, s’est réuni à CCI pôle inter-consulaire, sous la

Présidence de Monsieur Philippe DUCENE, Président du

SDE24.

Date de convocation : 06/12/2022

Secrétaire de séance :   Gilbert DE MIRAS

Titulaires présents                38

Suppléants présents                  6

Présents

 6 administrateurs à la

SEM ne prennent pas

part au vote

Votants

               44

               38

* Monsieur DESVERGNE décédé le 10 07 2022 n’a pas encore été remplacé.

PRESENTS :  Lionel  ARMAGHANIAN,  Jean-Jacques  DUMONTET,  Alain  PIERREFITE,  Serge  MAZE,  Gérard
MOURET, Jean-Michel DREUIL, Aude CRUVEILLER, Bernard FAGET, Marc MATTERA (arrive à 9h42), Joël EY-
MET, Jean-François LARAVOIRE, Alain MARTY, Frédéric BEAUVIER, Denis BROUILLAUD, Jean-Marie MAIRE,
Huguette VILLARD, Serge DOUMERC, Patrick TREILLE, Jean-Marie THOMAS, Jean-François MATHIEU, Jean-
Pierre LACOSTE, Philippe DUCENE, Maurice CHABROL, Josiane SOURDET,  Eric LAFONTAINE**, Jean-Mi-
chel CHABAUD**, Béatrice HAGEMAN, Pascal  COURNARIE,  Jean-Marie SEGUI**, Alain BUFFIERE,  San-
drine HARTMANN**, Dominique CAILLOU,  Éric VARIN, Marc MELOTTI, Pierre CHEVALIER, Jean François
MARTINET,  Alain VILATTE**, Alain CASTANG (arrive à 9h30), René VISENTINI, Henri TONELLO, Jean Luc
SANCHEZ, Gilbert DE MIRAS, Philippe GEORGES, Dominique IBERTO**, 
** Membres suppléants (7)

Lesquels membres présents forment la majorité de ceux actuellement en exercice et peuvent délibérer
conformément aux dispositions de l’article L2121-17 du Code Général des Collectivités Territoriales.

EXCUSES REPRESENTES :  Laurent PELLERIN, Benjamin GLAISE, Alain POINET, Michel AUGEIX, Clovis TAL-
LET, Francis JAGOURG, Georges ELIZABETH,

EXCUSES REPRESENTES :  Laurent PELLERIN, Benjamin GLAISE, Alain POINET, Michel AUGEIX, Clovis TAL-
LET, Francis JAGOURG, Georges ELIZABETH,

ABSENTS  EXCUSES :  Dominique  DURAND,  Gérard  MARTIN,  Jean-Louis  CHAZELAS,  Bernard  MAZET,
Florence GAUTHIER, Joël GADAUD, François COURTEY, Jean René BERTIN, Éric DUBOIS, Jean Pierre FRAY,
Flore  BOYER,  Claudine  FAURE,  Marie-Rose  VEYSSIERE,  Christian  BROUSSE, Agnes  DAURIAC,  Michel
LAROUMAGNE, Christian BORDENAVE, Jean-François PIBOYEU, 

Administration et invités : 
Présents :  Camille BOULLEVEAU Directrice Générale des Services, Catherine DORET Directrice Générale
Adjointe, Estelle LACHAUD Directrice de l’Innovation et de la Transition Energétique, Nicolas AUBIN Direc-



teur des Travaux et du Contrôle, Laurence MICHAUD Adjointe à la direction, chargée des finances et des
moyens généraux, M. Daniel FENAUX, Directeur Général de la SEM 24 Périgord Énergies.

Absents excusés : M. Sébastien LAMONTAGNE, préfet de la Dordogne, M. Jean-Noël COUSTY payeur dé-
partemental.

Vu la création de la Société d’Economie Mixte (SEM) 24 Périgord Energies Dordogne en avril 2017,

Vu l’augmentation du capital de la SEM 24 en 2020 portant le capital total à 10 millions d’euros, dont 70

% détenus par le SDE 24

Vu les résultats positifs de la SEM 24 et leur progression

Considérant les projets d’investissement de la SEM 24 et de ses filiales pour les 5 années à venir,  de

l’ordre de 36 à 46 millions d’euros par an

Considérant le souhait de la Banque des Territoires de participer au capital de la SEM 24

Considérant  les  avis  favorables  des  actionnaires :  Crédit  Agricole  Charente-Périgord  et  Expansion  et

SERGIE pour participer à cette augmentation de capital

Il  apparait  nécessaire,  pour  assurer  le  développement  de  la  SEM  24,  de  procéder  en  2023  à  une

augmentation du capital de la SEM 24 de 10 000 005 millions d’euros, portant le capital à 20 000 010 M €

répartis comme suit :

 

 

 

Capital détenu au 

31 décembre 2022 

en € 

Augmentation de 

capital en € 

Nombre d’actions à 

émettre 

Capital après-

augmentation en € 

% du capital post-

augmentation 

SYNDICAT DÉPARTEMENTAL 

D’ÉNERGIES DE LA DORDOGNE 
7 000 005 7 000 005 466 667 14 000 010 70 % 

CHARENTE PÉRIGORD EXPANSION 2 000 000 1 669 995 111 333 3 669 995 18,35 % 

SERGIES 1 000 000 829 995 55 333 1 829 995 9,15 % 

BANQUE DES TERRITOIRES 0 500 010 33 334 500 010 2,5 % 

TOTAL 10 000 005 10 000 005 666 667 20 000 010 100% 

Pour le SDE 24, les appels de fonds des 7 000 005 d’euros seraient répartis sur 6 années :

Année 2023 2024 2025 2026 2027 2028 TOTAL

Nbre parts 116 667 70 000 70 000 70 000 70 000 70 000 466 667

Capital en € 1 750 005 1 050 000 1 050 000 1 050 000 1 050 000 1 050 000 7 000 005

Vu le rapport présenté par Monsieur Daniel FENAUX, Directeur Général de la SEM 24 Périgord Energies, 

Le COMITE SYNDICAL, à l'unanimité :

- APPROUVE l’augmentation du capital de la SEM 24 Périgord Energie pour le porter à 20 000 010 d’euros,

- ACCEPTE de porter la part du SDE 24 de 7 000 005 € à 14 000 010 € à l’issue de cette augmentation,



- APPROUVE le calendrier des appels de fond tel que détaillé ci-dessus,

- AUTORISE le Président à signer tout acte nécessaire à l’exécution des présentes.

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an ci-dessus et ont signé au registre tous les membres présents. 

Pour extrait conforme,
Le Vice-Président délégué,
Alain MARTY,
 

 


